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Si la société civile immobilière (SCI) est un outil dont le - celles à charge des assoCies de la sociétá -la société translucide 

(l'obligation de paiement de l'impôt). 
ronctionnement est maitrisé dans un contexte franco Trançais, il convient de l'utiliser avec précaution ddns 
contexte international. 

un 
le su La société translucide fiscalement demeurel 

Nous profitons de la présente contribution pour aborder ses associés". Cela SIgnifie que les associé 
(le contribuable), même si impöt est réglé directemCa 

par ciés sont redeval 

ce, indé 
Une SCld sions d'ordre fiscal liées au recours à de 

pendamment 

limpot sur 

de 

les 

la 

bénéfices 

distribution 

générés 

effective 
par la 

de 
SCI, 

ces 

et 

bénéfices. 
es 

une SCI dans un contexte franco-belge 
le sort fiscal des revenus distribués par une SCI transiuD Dictribution de revenUs d Une SCI 

cide à ses associés () 
les aspects fiscaux delav nte des titres de SCI translu-

translucide: répartition du pouvoir 

par ses associés (imposition de la plus-value, d'impoSIUIO 

droits de mutation, etc.) (1); 
1. Compte tenu du fait que le concept francais 

de 

e titres de SCI translucides entre résidents «translucidité fiscale » n'existe pas en droit belge, lae t 

long-

tement fiscal des revenus distribués par une SCI translu-

cide au profit de ses associés résidents belges a 

e traitement fiscal de la transmission (donation et suc- O 
trai-

belges (lll et IV). 

temps été controversé': 
. REVENUS DISTRIBUÉS PAR UNE SCI TRANSLUCIDE 
A SES ASsOCIÉS RÉSIDENTS BELGES a. soit, les revenus distribués par la SCI à ses 

sont assimilés à des revenus fonciers français, taxables 

exclusivement en France en application de la convention 

fiscale franco-belge 

A. Translucidité fiscale française Notion 

En droit fiscal français, tout contribuable est titulaire de 

b. soit, les revenus distribués par une SCl à ses asso-

ciés sont assimilés des revenus mobiliers, taxables en 
1. déclarer les revenus concourant à la perception de l'im- Belaique en application de la convention fiscale fran-

trois obligations fiscales: 

pôt (obligation déclarative) co-belge". 
2. justifier le résultat constituant la base d'imposition 

(obligation justificative) ; et 2. La Cour de cassation belge a mis fin á cette contro-

3. payer 'impôt dô (obligation de paiement). verse 

Le mecanisme de « translucidité fiscale » répartit ces obli- Dans ses arrëts du 29 septembre 2016 et du 21 septembre 

2017, elle a tenu, en substance, le raisonnement suivant" 

la SCI translucide dispose d'une personnalité juridique 

gations en deux catégories* 

celles à charge de la société translucide (les obligations 
déclaratives et justificatives) ; et distincte de celle de ses associés 

2. Une SCltraneucide est une SCl soumise d impåt des personnes physiques frangais et non visée par larticle 165ster du Code géndral des impöts fronsais 
en abrégé u CG| » (cet article précise que « les soci�tes qui ont, en fait, pour unique objet soit la construction ou l'acquisition d'immeubles ou de groupes 

d'immeubles en vue de leur division par fractions destinees d étre attribuées aux associ�s en propriété ou en jouissance, soit la gestion de ces immeubies ou 
groupes d'immeubles ainsi divis�s, soit la location pour le compte d'un oU plusieurs des membres de la société de tout ou partie des immeubles ou fractions 
d'immeubles appartenant d chacun de ces membres, sont reputees, quelle que soit leur forme juridique, ne pas avoir de personnalité distincte de celle de leurs 
membres pour l'application des impöts directs, des droits d'enregistrement, de la taxe de publicité foncière exigible sur les actes qui donnent lieu á la formalite 

fusionnée en application de l'article 647, ainsi que des taxes assimilées »). 

3. A. LacOURT, « SCi françaises: la Cour de cassation signe la rin de regorement », Revue de planification potrimoniale belge et internationale, Bruxelles, Larier, 

2016/3, p. 299. 

4. F.CAPPUYNS, « Société civile immobiliere française : nouvelle decision de la Cour de cassation- bientôt la fin de la saga?», Actualités fiscales, 2018/05, P. . 

5. Chaque associé d'une société bénéficiant de la transiucidite fiscale doit toutefois déclarer sa quote-part des revenus perçus par la société (méme si E> 
revenus ne sont pos distribués par la SC). 

6. C. DoccLo, « L'imposition en Belgique des dividendes de sCl de droit commn - Un autre cas d'interprétation unilatérale de la Convention bilatérale », l.rR 

2010, p. 621 

7. Y. MoREAU-CorTEN et E. VAN GOIDSENHOVEN, « 5OCete civie immobiliere française et associés résidents belges: et pourquoi pas l'IS ?», Revue Internationdi u Patrimoine, Luxembourg, Legitech, 2020,n° 04, P.480. HOMANS, « FISCalite de la société civile immobilière française dans un contexte franco-belge , Oe 
patrimoniale franco-belge-aspects juridiques et friscaux, Louvain-la-Nevve, Anthemis, 2018, pp. 242 à 245. 

8. Sous réserve de progressivite en application de iarticie 7.A de Ia onvention du 10 mars 1964 entre la Belgique et la France tendant à éviter les aou 

impositions et à établir des régles a' assistance adnstraeeuriaiaue reciproque en matière d'impôts sur les revenus, Protocole final, signée á BrUxelu 
10 mars 1964, approuvée par la loI belge du 14 avril 1965, M.8, 10 juin 1960 (ci-après, la « Convention w) 

9. En application de l'article 15 ou de l'article 18 de la Convention. 

10. Cass., 21 septembre 2017, n° E15.00/5.N, nEtps://expert.taxWin.0e/TTCass, 2 septembre 2016, n° F.14.0006.F, https://expert.taxwin.be/fr. 

11. A. LAcoURT, « Él6ments fiscaux et patrimoniaux de ia aetentonaun immeuble en France par un résident belge », op. cit., p. S00; A. LAcoURT, « SCl françui 
Ses. 

la Cour de cassation signe la fin de l'egarement », op. cit., p. 302. 
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- elle est le seul sujet d'imposition des revenus qu'elle per- Par cet arrêt, la Cour consacre une « double imposition » 

économique des revenus distribués par une SCl translu-çoit 
les bénéfices de la SCl sont déterminés au niveau de cide en faveur de ses associés résidents belges. 

la société en tenant compte de ses revenus et de ses 

charges (indépendamment de ceux de ses associés) C. Revenus distribués par une SCI 
le contrôle des bénéfices de la SCI par l'administration translucide a ses associes 

fiscale française ne peut s'effectuer qu'a l'égard de la (personnes physiques résidentes belges) 
SCI; «dividendes » ou « revenus innommés » 

- le paiement fractionné de l'impôt, établi au nom de la 

SCI, par chacun de ses associés ne constitue qu'une mo-
dalité de perception. Cette singularité ne peut être assi-

milée à une substitution du sujet fiscal; 
en droit interne français, le régime d'imposition d'un 
dividende ne sapplique qu'au revenu distribue par Pour rappel, l'administration fiscale belge considère qu'en 
une société soumise à limpôt sur les sociétés et ne 

concerne pas les sociétés translucides. Labsence d'un l'article 15 de la Convention, les revenus attribués par une 

régime d'imposition spécifique de distribution des reve-
nus d'une Scl translucide á ses associes ne devrait Pas qualifiés de « revenus innommés» (et non de « dividendes 

pouvoir aboutir à ce que tout revenu attribué par cette 

SCl à ses associés soit assimilé par transparence à un 

revenu de même nature que celui perçu par la SCI elle-
même (soit un revenu foncier français). 

Une partie de la doctrine regrette que la Cour de cassa-

tion n'ait pas statué sur la nature des revenus distribués 
par la SCI translucide à ses associés (« dividendes» ou 
revenus innommés » au sens de la Convention). 

vertu de la définition du terme « dividende » contenue à 

SCI translucide au profit de résidents belges doivent être 

aU sens de la Convention)". 

Cette qualification administrative semble critiquable 
pour plusieurs motifs. Parmi ceUx-ci 

Au terme des développements repris ci-dessUS, la Cour de l'administration fiscale française estime que la notion 
cassation belge distingue deux volets d'imposition de « dividende », au sens de l'article 15 de la Conven-
celui des revenus perçus par la SCl, et tion, couvre non seulement les dividendes proprement 

dits, mais également tous les produits distribués à leurs 

membres par toute société (y compris les SCI translu-

cides) 

- celui des revenus distribués par la SCI à ses associés". 

- la distribution de revenus par une SCl soumise à l'im-

pôt des sociétés constitue un fait générateur d'impôt. 
A cette occasion, l'administration fiscale française 

qualifie les revenus distribués de dividendes. Etant 

donné que la distribution de revenus par une SC 
translucide ne constitue pas, en droit fiscal français, 

un fait générateur d'impôt, l'administration n'a pas 
l'obligation de qualifier les revenus. Cette absence de 

qualification n'ôte rien à la nature juridique des reve-

nus distribués 

Revenus mobiliers (Résident belge) 

SCI 

(translucide) 

Revenus fonciers français 
D. Extension du champ d'application 
de la « taxe Caiman » - Incidence? 

mmeuble français 

Depuis le 1" janvier 2015, la « taxe Caiman » permet no-

tamment à l'administration fiscale belge de taxer les as-

sociés (résidents belges) de certaines entités juridiques 
Sur les revenus perçus par celles-ci, et ce, comme si les 

associés les avaient directement perçuS eux-mêmes, in-

Selon la Cour de cassation: 

la France dispose du pouvoir d'imposer les revenus fon-
ciers français perçus par la SCI; 

- la Belgique dispose du pouvoir d'imposer les revenus 

distribués par la SCl translucide au profit de ses asso-

ciés résidents belges. 

dépendamment de leur distribution effective". 

12. J. MALHERBE, « La société civile immobilière française et la fiscalité belge : revirement de jurisprudence en Belgique », Droit fiscal, n° 45, 10 novembre 2016, 

P.619. 
13. F. CAPPUYNS, Op. cit.; J. MALHERBE, Op. cit., p. 619. 

14. Question parlementaire 06/1067 du 11 janvier 2006. 

15. BO-INT-SCVB-BEL-10-40-20120912, alinéas 40 à 60 

16. A. LACOURT, « Eléments fiscaux et patrimoniaux de la détention d'un immeuble en France par un résident belge », op. cit., p. S03. 

17. G. HoMANS, « La taxe Caiman et les "Constructions juridiques" », 29 septembre 2015, https://immospector.kluwer.be. 
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Ala suite de l'arrêté royal belge du 21 novembre 2018, le distribution 
en Belgique. 

du 
En 

profit 
revanche, 

de l'associ4 
une affecta 

sa. 

report ou en compte de réserve 
firmercit 

ieceptible Cretai nen comte 
champ d'application de la taxe Caiman a été étendu". 

es Ossociés de SCI translucide espéraient profiter de cet de perception dU moindre revenu . 

elorgissement pour éviter la double imposition des reve 

nus distribués par leur SCI. En effet, si la SCI venait à etre 

Isee par la toxe Caiman, les associés seraient réputes, 
SUr le plon fiscal, avoir perçu directement les loyers pi 
dUits por l'immeuble français. lls seraient ainsi impose ACTUSIVement en France sur ces revenus fonciers, et ce, en Larestructuration du mode de détenti 

por belge. 

Aménagement du mode de détention. 
la SCI trond cide (recours à une société holding patrimoniale, etr etc.) 

en tenant notammen delas SCltrors cide doit être réalisée 

çte 
application de la Convention. 

nombreuses incidences fiscales belao-frComot 
çaises t dispositions anti-abus. Une analyse détoi veanmoins, malgré l'élargissement du champ d'applica 

clue, et ce, pour plusieurs raisons (exclusion en vertu d'une fiscales de chacun d'eux excède le cgdreossue 

tOxation nminimale et en vertu d'une taxation des revenus contribution. 

concernés en France par application de la Convention"). 
Le ropport au Roi confirme expressément cette exclu- Vente de la SC 
sion20 

quenes dre de la présente 

xe Caiman, la SCI translucide en demeure ex férents aménagements possibles et oilée 

En vertu de l'actuelle Convention, il n'est pas av s exciu que'e La jurisprudence de la Cour de cassation aboutissant à France puisse être dépourvue du droit d'im 
une « double imposition » en France et en Belgique des 

revenus distribués par une SCI translucide à ses associés la vente de sa participation dans une Scge lors e 
résidents belges demeure ainsi pleinement applicable. 

value réalisée par un associé résident fiscal beln 

ansiucce Pour de plus amples informations à ce sujet, 
renvoyons aux considérations reprises ci-dess s 

nous 

section l, A de la présente contribution. Certains ne 
associ�s E Renégociations de la Convention fiscale 

franco-belge du 10 mars 1964 de SCl translucide pourraient ainsi être tentés de oro de cette exonération pour éviter l'actuelle « double impo-sition » économique des revenus distribués. 

rofiter 
La Convention fiscale franco-belge du 10 mars 1964 est en 

cours de renégociation. 

II. VENTE DES TITRES DE SCI TRANSLUCIDES Le ministre des Finances a précisé que la nouvelle Conven-

tion ne manquerait pas de clarifier le traitement fiscal des 

revenus distribués par une SCI translucide au profit de ré-

sidents fiscaux belges". 

Lors de la vente de titres de SCI translucides par une per. 
sonne physique résidente belge, il convient d'être attenti 
en particulier aux éléments suivants: 

- le traitement fiscal de la plus-value réalisée lors de 
cette vente (A); 

F. Esquisse d'optimisation fiscale possible 
- les droits de mutation dus lors de cette vente (B): Pour éviter l'actuelle « double imposition » économique 

des revenus distribués par une SCI translucide, les asso 
ciés peuvent aménager leur situation de plusieurs ma-

- les obligations/formalités déclaratives françaises à 

charge du vendeur résident belge (C). 

A. Traitement fiscal de la plus-value réalisée 
sur la vente des titres de SCl translucides 

nières. Parmi celles-ci 

- Absence de distribution de revenus par la SCl translucide 

En 'absence de distribution de revenus, il n'y a pas de fait par un résident belge 
générateur d'impôt dans le chef des associés de la SC 
translucide. Il convient toutefois d'être attentif à affec-
ter le bénéfice de la SCI. Une affectation en compte cou-
rant associé ne devrait pas manquer de constituer une 

Pour déterminer l'Etat disposant du pouvoir dimposer t 

plus-value réalisée par une personne physique resu 
dente 

belge lors de la vente de titres de SCI transluciae 

18. Arretó royal du 21 novernbre 2018 rolatir d 'oxtonsion du champ d'applicutlon de la taxo Caiman, M.B., 3 docombre 2018, 
19. Art. 1", olinéa 2, de l'arrótó royol du 21 novumbro 2018. 

20. G. HOMANS, « Sociótó Civilu irnenobilieru lrdnguise : quello incidonco do l'oxtonslon du chump 'application do la taxo Caiman " 

jovier Bullotin do l'OECCBB, tóvror 207, p. 2.i D.-E. PHLIPPE, " Davuntago do constructlon9 jurldicquos dósormais vlsóun 
X 

par 

Caiman 

li ta 
P», 

1 

Louvain-a Nouvo, An 

20 echo.con; K, HELLINCKX Ot . oERE, " 

EOniOn du chdrnp d'application dy la taxo Coiman : la nouvolla "LIste EEE, Fiscolog tiberghern.c VAN GODsENHOVtN et G.D. GOrVAERTs, " LO BCTrdnçaju ochapp0 d a tax Caimun, Uno bonno nouvello ? », 3 dócombro 20 V 21. Question parlormentalro BOB9 du 23 soptonbro 2016. 
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convient de déterminer si ces titres constituent des biens 
meubles ou immeubles au sens de la Convention2", 

3. Selon le protocole final de la Convention (ci-après, « le 

Protocole »), les titres de certaines sociétés constituent 

toutefois des biens immobiliers au sens de l'article 3 de la 

S'ils constituent des biens immeubles : la France dispose 
du droit de prélever un impôt sur la plus-value réalisée par 
un résident belge lors de la vente de sa participation dans 

Convention: « les droits sociaux possédés par les porteurs 

de titres de sociétés qui ont [.) pour unique objet soit la 

construction ou l'acquisition d'immeubles oU de groupes 

d'immeubles en vue de leur division par fraction destinée 

à être attribuée à des associés en propriété ou en jouis-

Par contre, si ces titres constituent des biens meubles, la sance, soit la gestion de ces immeubles ou groupes d'im-

une SCl translucide 

France est privée de tout pouvoir d'imposition2. meubles ainsi divisés ». 

La nature des titres de SCl translucides est controversée Ces sociétés d'attribution ou ces sociétés immobilières de 

(voir infra). Néanmoins, la problématique de la qualifica-

tion des titres n'est pertinente que si ceux-ci sont détenus fiscalement". Cela n'est pas le cas des SCl translucides 

pendant moins de vingt-deux ans. En effet, au-delà de (qui sont translucides fiscalement et non transparentes 

cette période, il y a une exonération totale d'impôt. 

copropriété sont, en droit interne français, transparentes 

fiscalement). Le Protocole ne devrait ainsi pas viser les 

titres de SCI translucides fiscalement, lesquels devraient 

1) Titres de SCI translucides: meubles 
poUvoir être considérés comme biens meubles dans le 

cadre de la Convention. 

ou immeubles 

1. La Convention attribue le droit d'imposer les revenus 
2) Répartition du pouvoir d'imposition 

et les plus-values de biens immobiliers à 'État où se situe des plus-values réalisées sur les titres de SCI 

le bien. 
a) Convention 

2. La Convention ne contient pas de définition propre de 

la notion de « biens immobiliers ». Les Etats contractants Selon l'article 18 de la Convention, « dans la mesure où les 

doivent chacun définir cette notion". articles précédents de la [.] Convention n'en disposent 

pas autrement, les revenus (et les plus-values), des rési-

dents de l'un des Etats contractants ne sont imposables 
Les lois conférant aux biens leur caractère meuble ou im-

meuble ressortissent du droit civil. que dans cet Etat ». 

En droit civil français, les parts de sociétés (Y compris 

les titres de SCI translucides) constituent des biens 

meubles5. Si le droit fiscal français applique, dans cer-

tains cas, le régime fiscal des immeubles aux parts de SCI 

translucides, ce n'est pas pour autant qu'il assimile ces 

parts à des biens immeubles. 

Si les titres de SCl ne peuvent être considérés comme des 

immeubles au sens de la Convention, la plus-value de ces-

sion y afférente réalisée par une personne physique domi-

ciliée en Belgique sera, en principe, exclusivement impo 

sable dans cet Etat, et ce, en application de l'article 18 de 

la Convention30. 

22. A. LACOURT, « Eléments fiscaux et potrimoniaux de la détention d'un immeuble en France par un résident belge », op. cit., p. 512; P. Juoica, op. cit., p. 208; 

P.-J. SAINT-AMAND, B. SAvouRE et M. CARPON, « Acquisition immobilière en France dans un contexte franco-belge et stratégies d'optimisation de la détention 

et de la transmission: aspects juridiques et fiscaux », in Ingenierie patrimoniale - Questions particuliêres dans un contexte franco-belge, Fr. Derème (dir.), 

Bruxelles, Larcier, 2 éd., 2013, P. 373; FoGLI, J. OPRENYESZK et G. MicoULAU, « Problematiques specifiques de lacquiSItion, de la detention, de la cession et 

de la transmission d'un bien immoblier français par un resident belge », in Ingenierie patrimoniale 
- Questions particulieres dans un contexte franco-belge, 

Fr. Derême, op. cit.,P. 314; T. LITANNIE et F.-X. EECKHOUT, « Le traitement fiscal de l'immeuble sis en France et détenu par le biais d'une soCiete civile immobilière 

(S.C.l) de droit français », in Les dialogues de la fiscalitê - Anno 2011, Bruxelles, Larcier, 2012, p. 439; E.J. NAVEZ et R. DHAUSSY, « Le traitement fiscal de 

'immeuble à l'étranger détenu par une personne physique et l'echange international de renseignements », in Enjeux d'un (des)investissement immobilier, 

Bruxelles, Larcier, 2011, p. 18. 

23. Art. 3 de la Convention. 

24. Art. 18 de la Convention. 

25. Quant au prélèvement de solidarité de 7,5 % do par un résident belge sur la plus-value realisee sur un immeuble français, le vendeur en est totalement exonér� 

SI la vente intervient après un délai de détention de 30 ans. 

26. Art. 3 de la Convention. 

2/, Selon l'alinéa 2 de l'article 3 de la Convention, « la notion de bien immobilier se détermine d'après les lois de l'Etat contractant où est situé le bien considéré ». 

28. Art. 529 C. civ. fr. ; F. TERRE et Ph. SiMLER, Droit civil - Les biens, Précis, Paris, Dalloz, 9" éd. 

29. Selon l'article 1655ter du CGI, « les sociétés qui ont, en fait, pour unique objet soit la construction ou l'acquisition d'immeubles ou de groupes d'immeubles en 

Vue de leur division par fraction destinée à ëtre attribuée aUX associês en propriete ou en joUIssance, soit la gestion des immeubles oU groupes 
d'immeubles 

ainsi divisés, soit la location pour le compte d'un ou plusieurs membres de la societé de tout oU partie des immeubles ou fraction d'immeubles-appartements à 

chacun de ses membres, sont réputées, quelle que soit leur forme juridique, ne pas avoir de personnalite distincte de celle de leurs membres pour l'application 

des impöts directs, des droits d'enregistrement, de la taxe de publicite fonciere exigible Sur les actes qui donnent lieu á une formalité fusionnée [...) ainsi qu'à 

des taxes assimilées ». 

30. G. HoMANS, « Fiscalité franco-belge : quelles nouveautés pour les Belges propriétaires d'immeuble(s) en France ? », 28 mai 2018, http://moneystore.be. 
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1. la Convention prévoit soit () que les gains 
provend b) Position de l'administration fiscale française de l'aliénation de titres de sociétés immobiliar res sont 

ant 

Convention fiscale franco-suisse), soit (i) auo 
es 

, 
tit 

la taxables dans 'Etat où se situe 'immeuble (p. 
Dans une instruction du 6 mai 196631, I'administration fis 
cale française a estimé: de sociétés immobilières sont considérés comme 

biens immobiliers de cet Etat (P. ex., la Convention cale 

franco-britannique); 

des 
-que la notion de « bien immobilier» pouvait, dans le 

cadre de la Convention, s'apprécier également au re-

gard du droit fiscal français*"; 
ue, conformément au Protocole, le caractère immobi-
lier devait être reconnu à toutes les sociétés françaises 
à prépondérance immobilière. 

2. la Convention prévoit que la notion de biens immo 
liers est étendue daux biens que la legislation fiscale da 

r'État de situation du bien asimile d des biens immobi. 

liers à des fins fiscales. 

Cette instruction a été reprise dans le Bulletin officiel 
des finances publiques (BOFIP)33. L'administration fis-

cale française a profité de cette occasion pour préci-
ser qu'elle estimait que toutes les sociétés immobilières 
françaises, y compris les SCI translucides fiscalement" 

sont assimilées à des biens immobiliers dans le cadre de 

A défaut d'une telle disposition expresse dans la Conven. 
tion, la notion de « bien immobilier » ne semble pas pou. 

voir être étendue aux titres de sociétés immobilir 
(autres que celles visées par l'article 165Ster du CG) 

la Conventions*. Interprétation extensive du Protocole 

Ladministration fiscale française cherche, de cette ma-

nière, à imposer les plus-values réalisées par une personne 

physique résidente belge lors de la vente des titres de SCI 
translucides. 

Les dispositions du Protocole assimilant les titres de so-
ciétés immobilières régies par l'article 165Ster du CGI 
à des biens immobiliers sont suffisamment claires et 
doivent ainsi être interprétées de façon restrictive (et non 

de manière extensive comme le fait I'administration fis 

cale française). 
Analyse de la position de l'administration 
fiscale française Définition du caractère immobilier au regard du droit ci 

vil français 
La prise de position de 'administration fiscale française 

appelle, en particulier, les observations suivantes: Aucune disposition de droit interne français ne permet de 

faire abstraction de la personnalité juridique de la société 
Définition du coroctère immobilier ou regard de la ern assimilant les parts de SCI translucide fiscalement 
Convention un bien immobilier. 

Linterprétation faite par l'administration fiscale fran- Si la plus-value sur les cessions de parts de sociétés 
çaise de la notion de « bien immobilier » au sens de l'ar 

ticle 3 de la Convention semble critiquableso. 
prépondérance immobilière est, moyennant certaines 
conditions, imposée selon le régime des plus-values im-

mobilières, ces dispositions n'autorisent pas pour au 
tant à considérer que ces parts ont la nature de biens En effet, les conventions préventives de la double impo-

sition assimilant les titres de sociétés à prépondérance immobiliers. Cela a déjà été confirmé par la a Cour de 
immobilière à des biens immobiliers sont, en principe, ré- cassation française (dans un cadre successoral franco-
digées de deux manières: 

31. BOCD-1966-11-3327. 

32. Selon l'instruction administrative du 6 mai 1966, par blens immoblliers entrant dons le champ d'application de l'article 3 (de la Convention), il faut entendr 
d'une manière générale, ainsi que le précise le paragraphe 2 de cet article, tous les biens auxquels ce caractère est reconnu par "les lois de 'État contractant. Eu 

égard à sa généralité, cette expression doit etre interprétée comme comprenant aussi bien le droit fiscal que le droit civil ». 

33. BOI-INT-CVB-BEL-10-10 du 12 septembre 2012. 

34. Selon linstruction adninistrative du ó mai 1966. l Protocole final annexé à la Convention prévoit en particulier, dans son paragraphe 2, que, en c 
concerne la France, doivent, conformement aux dispositions de la loi interne, être considérés comme des biens immobiliers, au sens de l'article 3 susvise de 

la Convention, les droit saociau posseds par les assocles ou actionnaires des sociétés qui ont, en fait, pour unique objet, soit la construction au sition 
d'immeubles ou de oroupes d'mmeubs en deer vision par fraction destinée à être attribuée à leurs membres en propriété ou jouissance, soit 

gestion de ces immeubles ou gropes d'immeubles ainsi divisés. 
Il s'agit en fait de droits detenus dans les societes immoblieres dotées de la transparence fiscale en vertu de l'article 30-I de la loi n° 63-254 du 1S mars 

Le poragrophe 2 du Protocoe serit ps u caractere imitotif. il convient de considérer que le même coractère doit étre reconnu aux droits détenes 

e qu 

963. 

dans les sociétés dont l'actif est constitue principalement par des terrains o batir ou des biens assimilés [...] ainsi qu'aux droits détenus dans les so crier . 
mobilières de toute nature l«d et dont ie patrimoine es Compose essentiellement par des immeubles autres que des terrains à usage agricole ou o 

35. Dans le cadre du BOFI denntrtio ancolise orécise aue constituent un bien immobilier français u les sociétés dant l'actif est constisar 
orincipalement par des terrains à botir ou des Dens dssimes, ainsi quaUX droits détenus dans des sociétés civiles immobilières de toute nature no Sages 

rorticle agricoles 1655ter forestiers du Code gérneral des droits des impots et dont le patrimoine est composé essentiellement des immeubles autres ave des terrainsàug 

a R GoUTHIÈRE, u Les parts de sociétés á préponderance immobillere sont des biens meubles », BPAT, 6, 2015, Éditions Francis Lefebvre, n° 204. 
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Le juge en tire comme conséquence que « les plus-values 

résultant de la cession de parts de SCI soumise à l'impöt 

sur les sociétés ne constituent pas des revenus de biens 

monégasque ") et, plus récemment, par le Tribunal admi-
nistratif de Montreuil (dans le cadre d'une vente de titres 
de SCI soumise à limpôt des sociétés par un résident 
belge), et par le rapport public au Conseil d'État dans immobiliers ni des bénéfices résultant de l'aliénation de 

ses conclusions dans le cadre de l'arrêt du Conseil d'Etat 
du 10 juillet 2019" qui précise « voir par analogie, la juris-
prudence selon laquelle des parts ou actions de sociétés lequel prévoit qu'elles soient imposables dans l'Etat de ré-

ont une nature mobilière, et non immobilière, quand bien sidence, en l'espèce la Belgique ». 

même la société serait à prépondérance immobilière ». 

biens immobiliers (...). Dans ces conditions, les plus-values 

en litige relèvent (..) de l'article 18 de cette convention, 

Selon les informations en notre possession, l'administra-

tion fiscale n'aurait, à ce jour, pas fait appel ade ce juge-
d) Tribunal administratif de Montreuil: 
jugement du 9 juin 2019 ment. 

Avis critique 
Le Tribunal administratif de Montreuil a été amené à se pro-

noncer sur le cas d'une plus-value réalisée par un résident Le jugement rendu par le Tribunal Administratif de Mon-
fiscal belge lors de la cession de parts d'une SCI française treuil est critiquable pour plusieurs motifs 

soumise à l'impôt sur les sociétés et dont l'actif était princi-
palement constitué d'immeubles situés en France 

- Le juge confond la nature des titres d'une SCI et le ré-

gime fiscal applicable à leur cession; 

Le juge se réfère au régime d'imposition des plus-values 
applicable aux cédants résidents fiscaux français, qui 
diffère de celui applicable aux non-résidents. 

.Position du contribuable 

Le contribuable a principalement développé les argu-

ments suivants 
La Convention ne permet pas l'imposition en France de 

la plus-value réalisée par un résident fiscal belge lors de 
la cession de parts de SCI; 

Il n'est pas exclu que le raisonnement (contestable) 
adopté par le juge puisse conduire à imposer en France 

la plus-value réalisée lors de la cession de titres de SCI 

translucide fiscalement par des résidents fiscaux belges 
Les parts de SCl ne constituent pas des biens immobi- si le juge devait considérer que le traitement fiscal 

liers au sens de l'article 3 de la Convention; franco-français des plus-values réalisées sur ces parts 

Le Protocole de la Convention assimile sur le plan fiscal en tant que plus-values immobilières entraine automati 
les parts de SCI transparentes à des biens immobiliers; quement leur qualification en « bien immobilier » et donc 

En vertu de l'article 18 de la Convention, les plus-values lapplication de l'article 3 de la Convention accordant à l 
résultant de la cession de biens meubles sont exclusi- France le pouvoir d'imposer les plus-values réalisées sur 

vement imposées dans 'Etat de résidence du contri- des immeubles français. 

buable (soit, la Belgique). 

e) Abus de droit & Convention 
Motivation du jugement 

Le Conseil d'Etat français a déjà considéré que l'applica-
tion d'une convention fiscale internationale à l'encontre 

Le Tribunal a fait droit à la demande du contribuable mais 

s'est fondé sur une argumentation différente de celle dé-

veloppée par le contribuable. Si la conclusion est favo-
rable, la motivation du jugement en demeure contestable. 

de ses objectifs pouvait constituer un abus de droit'. 

I n'est pas exclu que ce grief puisse s'appliquer à l'absence 

Le Tribunal estime, en effet, que, dans la mesure où la SCI a imposition en hrance de la pluS-value réalisée par un ré-

est située en France, la qualification de la nature des parts 

doit être déterminée conformément au droit de cet état. 

sident fiscal belge lors de la vente de ses parts dans une 
SCI translucide si le schéma ayant permis cette exonéra-

tion sur base de la Convention devait être reconnu comme 

artificiel ou fictif. Or, en droit français, la cession de parts de société sou-
mises à l'impôt sur les sociétés - qu'elles soient à prépon-

dérance immobilière ou non relève du régime fiscal des 

plus-values sur valeurs mobilières40. 

37. Cass., DGFIP . Mile Eshagh, 2 octobre 2015, n° 19-14.256. La portée de cet arrêt doit toutefois être relativisée dans la mesure où les décisions de la Cour de 

cosstion nornt pas vocation à influer celles du Conseil d'Etat. ll existe de nombreuses situations dans lesquelles les deux hautes juridictions ont tenu t des 
analyses antagonistes. 

38. Trib. adin. Montreuil, 10 Ch, 7 juin 2019, n°1705505; contro Trib. adm. Montreui, 17 avril 2017, no 1701414 et du 26 juin 2018, o 1703431. 

39. CE, 10 juillet 2019, n° 42 5148, Droit fiscal 50/19, com. 483. 

40. Art. 150-0 du CGI 

41, CE Plen., 25 octobre 2017, n°396954. 
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otion des droits da 

objet lesdits immeubles pour la perceptior 

mutation. 

dns le cadre de la renégociation de la Convention, les Les droits de mutation applicables 

iscussions portent notamment sur la question de la ré- meubles s'appliquent. Ces droits so 

partition du pouvoir d'imposition des plus-values réalisées 5,80665 %% selon le lieu de situation de S,0900 

Sr des titres de sociétés à prépondérance immobiliere dus sur la valeur de l'immeuble, et non : 

française3. 

Renégociation de la Convention 

Ux cessions dim. 
sont 

6 
.ls sont mmeuble celle de la socié 

té propriétaire de l'immeuble. 

L'article 728 précité ne devrait toutefois pas sappliquer 
tamment, les SCI nslucides fiscaleme ent). Notons 

La nouvelle Convention fiscale franco-belge pourrait ex 

pressément attribuer le droit d'imposer les plus-values ré-

alisées lors de la vente de titres de sociétés immobilieres 

(notamment, les SCI translucides) à 'Ëtat de situation 

des immeubles sous-jacents44. Notons, toutefois, qu'une 
telle modification de la Convention pourrait être inter-
prétée comme une confirmation de l'absence d'imposi-
tion actuelle des plus-values sur la vente de titres de SC 
translucides. 

GI (soit, na er 
aux SCI non visées par 'article 1655ter du 

néanmoins que quelques écisions de justice une certaine confusion en la matières. Ces dáePport on 

actuellement olées et ne semblent pas su 
tiaue. En outre, il est fréquemment possible de 

cisions sont suivies en pra-
tir de leur champ d'application". 

C. Vente des titres de SCI translucides obligations déclaratives françaises B. Vente des titres de SCI translucides: 
droits de mutation français 

Depuis 2015, le résident belge qui vend les titres de sn Ce. SCI translucide n'a plus l'obligation de désigner un renre résen-tant fiscal français dans le cadre de cette vente. 
1) Droits de mutation français applicables 

L'acte de cession des titres de SCI translucides par un ré 
Lors de la cession des titres de SCl translucides, l'acqué 
reurs est, en principe, redevable de droits de mutation sident belge ne doit pas obligatoirement prendre la forma français calculés au taux de 5 %. L'acte de vente peut 
toutefois prévoir une prise en charge totale ou partielle 
par le cédant. 

d'un acte authentique. Par contre, si une telle cession est réalisée à l'étranger, l'acte de cession doit être constaté 
par un acte authentique reçu par un notaire exerçant en France dans le mois de la signature de l'acte de cession Ces droits de mutation sont calculés sur le prix de vente 

des titres de SCI, et non de l'immeuble (l'ensemble des 
dettes de la SCI est déductible, y compris les dettes as 

Cet acte authentique français sera enregistré auprès du 
centre des impôts français compétent pour le lieu où est 
située l'étude notariale française ayant officié 

sociées). 

Ce prix doit toutefois refléter la valeur réelle des titres. A Lors de cet enregistrement, la personne physiqe resi dente fiscale belge devra, en principe, déclarer la plus value réalisée et, le cas échéant, acquitter le prélèvement 
éventuellement do53. Cette déclaration est susceptible 

défaut, l'administration est en droit de substituer la va-
leur vénale réelle au prix de vente négocié'. 

d'entraîner certains échanges entre le vendeur et l'adm 
nistration fiscale française quant à l'éventuelle imposition 
française de la plus-value réalisée lors de la vente de se titres de SCI translucides. Il n'est pas exclu que l'admin tration fiscale française cherche à refuser de procede 

2) Risque de requalification en cession directe 
d'immeubles? 

Selon l'article 728 du CGI, les cessions de titres conférant à leurs possesseurs le droit à la jouissance d'immeubles (ou d'une fraction d'immeubles) sont réputées avoir pour SCl a l'enregistrement de l'acte de vente des titres de 

42. G. HOMANS, « Fiscalité franco-belge: quelles nouvedutes pour les Belges propriétaires d'immeuble(s) en France ?», op. cit. 
43. Q.P. B089 du 23 septembre 2016. 

44. Cette évolutiona déjà pu être appréciée dans le cadre de la renégociation du traitéfiscal franco-luxembourgeois. 
45. En droit français, il existe une solidarite entre l'acquereur et le vendeur pour le paiement des droits de mutation. 
46. Art. 726 CGI 

47. Art. L17 du Livre des procédures fiscales françaises. 
48, Cass. com., F.-D. Chicoyneau de Lavalette, 1O décembre 2003, n° 01-16.589, n°1806; Toulouse, SCI du Faure Bas, 9 mai 2005;Cas3. s 

3000, 14 novembre 2006, n° 05-13.870, n°1245, F-PB. 
Cass. com., Société Promotion 49 N. GONZALEZ-GHARBI, « Cession d'actions et presomption de vente de l'immeuble », Construction Urbanisme, janvier 2007, n co nm. 26. 

étude 11 

so. G. MIcoLAU, « Fiscalité de l'investissement immobilier en France par des non-résidents, via une SCI », La revue fiscale du patrimOn 
One sCl », La revue fiscale du patrimoine, mai z010 

51. Art. 726, 1-2, CGI. 

S2. Art. 635, 2, 7°bis du CGI. 

53. Déclaration 2048-M. 
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translucides au motif que la plus-value réalisée lors de 
2) Droits de mutation français: taUx, cette cession n'a pas été imposée en France. 

abattements, valorisation 

I. DONATION DES TITRES DE SsCI TRANSLUCIDES 
ENTRE DEUX RESIDENTS BELGES 1. Les tarifs des droits de mutation à titre gratuit en 

ligne directe (notamment, parents-enfants) sont les sui-

vantss8 A. Traité fiscal franco-belge en matière 
de donation 

Fraction de part nette taxable Taux 

N'excédant pas 8072 5% La France et la Belgique n'ont pas conclu de convention 
fiscale préventive de la double imposition en matière de 
droits de donations4. 

Comprise entre 8072 ¬ et 12 109 ¬ 10 % 

Comprise entre 12 109 ¬ et 15 932 ¬ 15 % 

Comprise entre 15 932 ¬ et 552 324 ¬ 20 % 
Cela signifie qu'en cas de donation de titres de SCl entre 

deux résidents belges, tant le droit fiscal belge que le 
droit fiscal français sont applicables. Cette application 
conjointe peut aboutir à une éventuelle double imposition 
de la donation des titres de SCl translucides entre deux 

Comprise entre 552 324 ¬ et 902838 30 % 

Comprise entre 902 838 ¬ et 1805 677 40% 

Supérieure à1805 677 ¬ 45 % 

résidents belges. II convient de noter que le dispositif de 

droit interne français permettant d'éliminer la double im- titres de SCI. Celle-ci est normalement fixée de la ma-
position, même en l'absence de convention internatio 
nale, ne s'applique pas dans I'hypothèse d'un bien situé inscrits à l'actif social de la SCI en tenant compte d'une 

Ces droits s'appliquent en principe sur la valeur vénale des 

nière suivante: addition de la valeur des différents biens 

en France. 

B. Donations de titres de SCI translucides: 
fiscalité française 

éventuelle réévaluation de(s) l'immeuble(s), diminuée de 

l'ensemble des dettes de la SCI (y compris les comptes 
courants associés, qui ne seront pas transmis au titre de 

la donationS9)60 

1) Fondement du pouvoir d'imposition 
de la France 

Une décote pourra être appliquée en fonction du carac-

tère intuitu personae de la SCl et de l'exigence d'un agré-

ment pour devenir associé de cette société. 

Selon l'article 750ter du CGI, les droits de mutation à titre 
gratuit français sont dus: 
- lorsque le donateur est domicilié en France; ou 

2. En droit français, il peut être intéressant de procéder à 

des donations pour profiter des avantages fiscaux dispo 
nibles. Parmi ceux-ci: 

lorsque la personne gratifiée est domiciliée en France 
et l'a été pendant au moins six ans au cours des dix der-

nières années précédant celle de la donationS; ou 
a) Abattements fiscaux 

- lorsque le bien donné est français ou situé en France, 
ce qui est notamment le cas des titres de sociétés à ment les abattements fiscaux suivants: 
prépondérance immobilière française(en ce compris, les abattement de 100 000 euros par parent et par enfant 
titres de SCI translucides)3 

En matière de donation, le droit français connaît notam-

lors d'une donation entre parents et enfants; 
- abattement de 80 724 euros lors d'une donation entre 

conjoints oU entre partenaires pacsés; 

- abattement de 31 865 euros lors d'une donation entre 

grands-parents et petits-enfants3; 

54. B. GouTHIÈRE, Domiciliation en Belgique, Paris, EFE, 30 mai 2007. 

55. Art. 784, A, CGI:« Dans les cas définis aux 1 et 3° de l'article 750 ter, le montant des droits de mutation à titre gratuit acquitté, le cas échéant, hors de France 
est imputable sur l'impöt exigible en France, Cette imputation est limitée à l'impôt acquitté sur les biens meubles et immeubles situés hors de France n. 

S6, G. RiviÈRE, Pratiques notariales - Fiscalité pratique des donations, successions et testaments, Paris, Litec, 3" éd., 2008, p. 28. 

57. Doc. adm., 76-2141, 20 décembre 1996, n° 24. 

58. Art. 777 du CGl, voir le tableau. 

59. La donation du compte courant d'associés, qui est une créance sur un débiteur situé en France, sera taxable en France. 

60. A. LAcoURT, « Eléments fiscaux et patrimoniaux de la détention d'un immeuble en France par un résident belge », op. cit., p. 525. 

61. Art. 779-1 CGI. 

62. Art. 790 E et F CGI. 

63. Art. 790 B CGI. 
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ement abattement de 15 932 euros lors d'une donation e b) Prise en compte du démemhra. 
de propriété 

frères et scæurs". 

aeld de ces abattements, le tarif ordinaire des droits 

de mutation à titre gratuit français s'applique automdti 

quement. 

Lorsque la donation porte uniquement 
celle-

(et non su 
ne celle de la pleine propriété du bien donn 

été d'un bien, les droits de mutation la ion frança pliquent exclusivement sur la valeur de 

Sap. 
sObattements, ainsi que la progressivité du barémee 

fiscal, sont renouvelables tous les quinze ans. voleur 
est déterminée de la maniere suivante6. ette 

Valeur de l'usufruit par rapport à la valeuur 

de la pleine propriété 

Valeur de la nue-propriete par rapport àla valeur de la pleine propriété Age 
10 % 

90 % Jusqu'à 20 ans 
20 80 % De 21 à 30 ons 
30% 70 % De 31 à 40 ons 
40% 60 % De 41 à 50 ans 

509 % 50 % De 51 à 60 ans 

60 40% De 61à 70 ans 

70 % 30 % De 71à 80 ans 

80 % 20% De 81 à 90 ans 

90 % 10% Plus de 91 ans 

Au decès de l'usufruitier, 'usufruit séteint et le nu- 1Is souhaitent donner la nue-propriété de leur no 
tion dans la SCl á leurs deUX enfants (tous deuUx 

propriétaire devient, en principe, plein propriétaire en exo 
nération d'impôt*. égdle-ment résidents fiscaux belges). Cécile et Marc sh n ré servent I'usufruit. 

3) Cas pratique 
En droit fiscal français, la base imposable de la donation de la nue-propriété de leur participation dans la SCl est 

Prenons le cas de Cécile et Marc (tous deux résidents 
belges) àgés respectivement de 57 et 59 ans qui sont déterminée de la manière suivante 
uniques actionnaires d'une SCl translucide d'une valeur 
de 700 O00 euros. 

Donate Marc Cécile 
Personnes gratifiées Enfant 1 Enfant 2 Enfant 1 Enfant 2 

Valeur de la pleine propriété 
175 000 ¬ 175 000 8 175 000 ¬ 175 000 

du bien donné 

Valeur de la nue-propriété 
87 500¬ 87 500 87 500 87 500 

du bien donné 

Abattement de 100.000 ¬ 87 500 ¬ - 87 500 

87 500 - 87 S00 ¬ 
Base imposable 

O¬ 

Au décès de Cécile et Marc, leurs enfants deviendront pleins propriétaires des parts de la SCI, et ce, en totale exonération d'impôts français. 

venir usufruitier de l'intégralité des titres de la SCI, ce q 
permettra de sécuriser le conjoint survivant et ainsi rav risera la réalisation de la donation. 

Il est possible d'aménager la donation pour permettre au conjoint survivant, au décès du premier d'entre eux, de de-

64. Art. 779-IV CGI. 

65. P. JuDICO, op. cit., p. 215. 

66. Art. 699 CGI 

67. Art. 1133 CGI précise que « la réunion de rusufruit a la nue-propriété ne donne ouverture à aucun impôt ou taxe lorsque cette rE nion a par 
l'expiraticn a 

temps fixe pour l'usutruit ou par le deces de l'usufruitier ». 
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C. Donation de titres de SCI translucides: 
fiscalité belge 

Toutefois, si la donation de titres de SCI n'a pas fait l'objet 

d'un enregistrement auprès des autorités fiscales belges 

et si le donateur vient à décéder dans les trois années 

qui suivent la réalisation de la donation, les titres de SCI 

donnés réintégreront, sur le plan fiscal, la succession du 

donateur". 

1) Fondement du pouvoir d'imposition 
de la Belgique 

En droit fiscal belge, la donation de titres de SCI translu- 2) Droits de donation belge: taux 
et valorisation 

cides est assimilée à une donation mobilières6 

Les donations mobilières réalisées entre résidents belges En cas d'enregistrement de l'acte de donation de titres 
ne doivent obligatoirement étre enregistrées aupres des de SCI auprès des autorités fiscales belges, le taux ap autorités fiscales belges que si elles prennent la forme plicable et la base du droit de donation sont détermines 
d'un acte notarié belge. Cela signifie que si la donation 
de titres de SCI réalisée entre résidents belges est effec-

selon la région où est réputé résider, sur le plan fiscal, le 

donateur lors de la donation. Les législateurs régionaux 
belges ont mis en ceuvre cette prérogative et se livrent à 

tuée par un acte sous seing privé ou par un acte notarié 

étranger0", cette donation ne doit pas obligatoirement 
être enregistrée auprès des autorités fiscales belges. Les 
parties pevent décider librement de procéder ou non à 
l'enregistrement de cette donation. Cet enregistrement 
ne doit pas obligatoirement être concomitant à la réalisa-
tion de la donation, ce qui présente une souplesse non né-
gligeable dans le cadre d'une planification patrimoniale. 

une véritable concurrence fiscale. 

Pour les donations de titres de SCl entre résidents belges 
présentées à l'enregistrement, les droits de donation sui-

vants sont dus 

Région compétente Ligne directe Autres 

Région de Bruxelles-Capitale 

Région wallonne 3,3 % 5,5% 

Région flamande % 7 % 

IV. DÉCÈS D'UN RÉSIDENT BELGE PROPRIÉTAIRE Ces droits de donation sont liquidés sur la valeur vénale 
de la pleine propriété des parts de la SCl, et ce, même si DE TITRES DE SCI TRANSLUCIDES: ASPECTS 
la donation ne porte que sur la nue-propriété des parts. FISCAUX 

3) Donation d'immeubles français/donation 
de titres de SCI: brève comparaison 

A. Convention fiscale franco-belge 
du 20 janvier 1959 

ll existe plusieurs différences entre la donation par un Contrairement aux donations, il existe une convention fis-

résident belge d'un immeuble situé en France et celle de cale préventive de la double imposition en matière succes 
sorale conclue entre la Belgique et la France le 20 janvier 

1959 (ci-après, « la Convention successorale »). 

titres de SCI translucides. 

L'une des principales est que la donation de titres de SCI 
translucides non enregistrée en Belgique est fiscalement Compte tenu du fait que la Convention successorale ne 
réintégrée dans l'actif successoral si le donateur vient à 
décéder dans les trois années suivant la donation. Cela immobilier », il revient aux Etats contractants de la 
ne sera pas le cas de la donation par un résident belge définir' 
d'un immeuble situé en France 

comporte pas de définition propre de la notion de « bien 

68. P. JudIca, op. cit., p. 218. 

69. A savoir un acte notarié non belge. 

70. Le prochain gouvernement flamand devrait prochainement étendre ce délai de rappel fiscal à 4 ans et ce, afin d'encourager l'enregistrement des donations 
mobilières. 

71. Larticle 7 du C. succ. prévoit que u toutes les donations qui n'ont pas été ossujetties aux droits de donation en Belgique et qui ont été réalisées par le défunt 
pendant les trois ans précédant son décès doivent être prises en compte pour le calcul des droits de succession . 

72. Cette Région est celle où le domicile du donateur a été situé le plus longtemps au cours des cinq années précédant la donation. 

73. Op. cit., note de bas de pagen° 70. 

4. P. JuDICO, op. cit., p. 219. 

75. Convention entre la Belgique et la France tendant à éviter les doubles impositions et à régier certaines autres quvestions en matière d'impôts sur les successions 
et de droits d'enregistrement, signée à Bruxelles le 20 janvier 1959, approuvée par la loi du 20 avril 1960, M.B., 10 juin 1960. 

76. Selon lolinéa 2 de lorticle 4, de lo Convention sucessorale, le coractère immobiler d'un bien ou d'un droit est déterminé d'après la législotian de 'Etot dans 
lequel est situé le bien considéré ou le bien sur lequel porte le droit envisagé ». 
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sur la valeur 
venale des titres (et non 

Cela signifie que 
l'ensemble des dettes Vimmeuble de la SCl est 

de 

oncernant cette définition, nous renvoyons 
aux 

dévelop-

enEs repris dans la section A du chapitre ll ci-dessuUS 

En outre, il convient de relever que 

en considération (Y compris les dettes associéesy 

pour s droits de 
succession 

onvention successorale n'a pas de 
Protocole 

addi-
a determindtion 

de lassiette des 

belges5 

tère 
tionnel sUsceptible d'induire de doute sur le carae 

mobilier des parts de SCl; 

ESJuridictions françaises (en particulier, la Cour Les Régions sont competentes pour fixer loc s 

française") et par 
l'administration 

fiscale 
exonérations 

en matiere de succession. À titre. 

les barèmes des droits de succession en ligne dire 
tamment, parents-enfants) dans les différentes 

e mobilier de titres de sociétés à prépondé- 2) Droits de 
succession belges: tari 

rifs et les rance immobilière a été confirmé à plusieurs reprises 

exemple, directe (no de cassation fra 

elle-mêmes. Régio Ons 

de 
a Convention successorale, les titres sont repris Cl-dessOUS 

de Scl translucides constituent un bien mobilier", l en 

ecoule qu'au décès d'un résident belge propriétaire de a) Région de Bruxelles-Capitales 

parts de SCI translucides, seule la Belgique bénéficie du 
droit de prélever des droits de succession sur les titres Oe 

cette société8°. 
Enligne Barème des droits de succession (¬) 

directe 
A(inclus) Tarif De 

B. Succession et SCI translucides: 

fiscalité française 
50 000 3% 0,01 

50 000,01 

100 000,01 

175 000,01 

100 000 8% 
175 000 9% 
250 000 

500 000 
18 % 

En application de la Convention successorale, aucun 

droit de mutation français ne sera dô sur les titres de SU 

translucides transférés lors de la dévolution de la sUCces-

250 000,01 24% 
30% Au-delà de 500 000 

sion d'un résident belge à ses héritierss" 
b) Région wallonnes" 

Ladministration fiscale française l'a, elle-même, confirme 

dans le Bulletin officiel des finances publiques comme suit 

« les biens français auxquels ne s'appliquent pas les ar 

ticles 4 à 7 (lire : de la Convention successorale) cessent 

d'être assujettis aux droits de mutation français par dé-

cès lorsqu'ils dépendent de la succession d'une personne 

domiciliée en Belgique. C'est le cas, notamment, des parts 

détenues dans des sociétés françaises 

En lig 
Barème des droits de succession (¬) 

directe 

A (inclus) Tarif De 
12 500 3% 0,01 

12 500,01 25 000 4 % 

25 000,01 50 000 5% 
100 000 7% 50 000,01 

100 000,01 

150 000,01 

150 000 10 % 

C. Succession et SCI translucides 
fiscalité belge 

200 000 14 % 

200 000,01 250 000 18 70 

250 000,01 S00 000 24 % 

AU-delà de 500 000 30% 

1) Principes 

Au décès d'un résident belge propriétaire de titres de SCI 
translucides, des droits de succession belges sont duss" 

77. Cass, DGFIP c. Mme Eshogh, 2 octobre 2015, n° 14-14.256. 

78, Réponse ministérielle JO, AN7-3.-188, p 1016, n°34, 585 (rendue dans un cadre franco-suisse); réponse ministérielle Jo, AN 21-4-1997, p. 2081 (rendue 
un cadre francoSuise) réponse ministrlele , AN 24 fvrier 1992. p. 884 (rendue dans un cadre franco-monégasque). Relevons que les Conve 
successorales fronco-5suisSe et franco-monega5que sont rèdigeées de manière identique à la Convention successorale sur cet aspect; 8. GouTHIERE, nventions 0P2 C 

dans 

79. W. VERMEULEN et M. JoosEN, « Lo societe civile immobilière. The saga continues a never-ending story? », Not. Fisc. Maand., 2018/2, p. 4. 

80. L'article 8 de la Convention successorale precise que a les biens autres que ceux visés aux articles 4 à 7 [de la Convention successoralej ne 301 posables que 

dans 'Etat où le défunt avait son domicile au moment de son décès . 

81. P. JuDIco, op. cit., 2014. 

82. BOI-INT-CVB-BEL-20-20, n° 140. 

83, Selon l'article 15 du C. succ. (u l'article 2.1.3.2.1 CFF) : u le droit de succession est dô sur l'universalité des biens, en quelque lieu qu'll se trouve 

défunt [.), déduction faite des dettes ..J, 

84, A. LAcoURT, « Eléments fiscaux et patrimonigux de la detention d'un immeuble en France par un résident belge », op. cit., p. 521; P. JuDIca, o FoGL, J. OPRENYESZK et G. MicOLAU, op. cit., p. 323. 

85. A. LAcoURT, « Eléments fiscaux et patrimonidUx de la detention d'un immeuble en France par un résident belge », op. cit., p. 521. 
B6. Art. 48 C. succ.; le nouveau Gouvernement bruxellois prévoit de moderniser les droits de succession. 
87. Art. 48 C. suCC. 
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c) Région flamandess - Vente des titres de SCI translucides par une personne 

physique résidente belge 

Barème des droits de succession (¬) En ligne 

lI n'est pas exclu que les plus-values réalisées par une per-

sonne physique résidente belge lors de la cession à titre 

onéreux de titres de SCl translucides puissent être exoné-

rées d'impôts tant en France qu'en Belgique. 

directe 

De A (inclus) Tarif 

0,01 
50 000,01 
Au-delà de 250 000 

50 000 

250 000 
3% 
9 o 

2/ 70 
- Planification patrimoniale: transmission à titre gratuit 

v. RÉFLEXIONS FINALES de titres de SCI translvcides 

Il est possible d'organiser le transfert de titres de SCI 
translucides entre deux résidents belges pour réduire si-

gnificativement, voire, dans certains cas, éviter l'impôt d0 

La détention de titres de SCl translucides par une per-
sonne physique résidente belge soulève de nombreuses 
questions sur le plan fiscal. Les positions, parfois diver-

gentes, tant au niveau administratif qu'au niveau juris-

prudentiel, de la Belgique et de la France peuvent induire ll convient de tenir compte de ces considérations fiscales 
une certaine insécurité juridique. 

lors de cette transmission. 

Au travers de la présente contribution, l'objectif a été 

d'apporter une réponse à la plupart de ces sujets. 

- Revenus distribués par une SCl translucide à ses ass0 
ciés (personnes physiques résidentes belges) 

pour structurer de manière optimale une nouvelle acqui-

sition immobilière dans un contexte franco-belge ou pour, 

le cas échéant, réaménager utilement le mode de déten-
tion de son patrimoine immobilier français. 

Notons que les développements qui précèdent devront 

être actualisées lorsque la nouvelle Convention, actuelle-
Si les associés résidents belges sont doublement impo- ment en cours de renégociation, entrera en vigueur. Cette 
sés sur les revenus que leur distribue une sCI translucide, Convention devrait, en principe, clarifier le traitement fis-

cette situation n'est pas inéluctable. Il est généralement 

possible d'aménager la situation pour éviter cette double 

imposition. 

cal des revenus distribués par une SCI translucide à ses 

associés résidents belges ainsi que celui des plus-values 
réalisées par une personne physique résidente belge sur 

les titres de SCl translucides. II convient également d'être 

attentif aux évolutions permanentes en la matière (loi 

de finances, jurisprudence, position de l'administration, 

etc.). 

88. Art. 2.7.4.1.1 CFF. 
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